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1 - LE DIRIGEANT – DEFINITIONS

Le dirigeant, personne physique (individu) dirige et représente une personne 

morale (association)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dirigeant de droit Dirigeant de fait 

Membres des 

instances dirigeantes 

Toute personne qui 

assumerait en fait la 

direction effective d’un 

organisme 

Soumis au vote et au contrôle des 

organes dirigeants statutaires  
Souvent un bénévole 

Souvent des salariés, des personnes 

influentes qui orientent, prennent des 

décisions, … sans être soumis au 

contrôle des organes dirigeants 
statutaires  



2 - LE DIRIGEANT DE COMITE DEPARTEMENTAL OU DE LIGUE 

REGIONALE    

 
Le principe du bénévolat et la possibilité de rémunération : 

 rémunération dans la limite de ¾ du SMIC  

 1 à 3 maximum, si les Statuts le permettent ; la décision doit être prise par 

l’organe délibérant (AG) et ne pas dépasser les plafonds  

 Un dirigeant salarié engage davantage sa responsabilité   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Employeur 
Organisateur de 

manifestations 
sportives 

Association  

Obligations de respecter les 

dispositions relatives au droit 
du travail    

Obligations de respecter les 

dispositions relatives au Code 

du Sport et aux Règlements 
fédéraux  

Obligations de respecter les 
dispositions statutaires 



3 - LA RESPONSABILITÉ – DEFINITIONS

Etre responsable =  

Devoir répondre d’actes et de faits qui causent un préjudice à un tiers  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait personnel Théorie du mandat 

Faute personnelle 

détachable  

Absence de 

faute personnelle 

A l'occasion de l'exercice de ses 

fonctions, le dirigeant accompli des 

faits et actes personnellement et en 

dehors des missions confiées par les 
statuts  

En tant que représentant de 

l’association, le Président (les 

dirigeants) peut être mis en cause 

sans que sa faute personnelle soit à 
l’origine de l’éventuel dommage   



4 - LES RESPONSABILITÉS – NOTIONS  

« Financière et 

sociale » 
Assurer une gestion 

prudente et également en 

conformité avec les 

obligations en matière 

sociale, fiscale et, le cas 
échéant, de droit du travail 

Disciplinaire 
Répondre des 

transgressions aux  

règles de la vie d’une 

communauté 
particulière 

Civile et 

contractuelle 
Répondre des 

dommages causés aux 

tiers en le réparant  

Pénale  
Répondre des infractions 

(crimes, délits,  

contraventions), 

transgressions aux règles de 

la vie en société : en 

sanctionnant  un 

comportement répréhensible 

prévu par la loi  

Responsabilités 



5 – ENGAGEMENT DE LA RESPONSABILITE PERSONNELLE  

 

Conditions  

Un dommage 
Physique, financier, moral  

y compris la perte de chance   

Un fait 

générateur  
Une faute intentionnelle 

incompatible avec l’exercice 

normal des fonctions de 

direction, une carence, …  

Un lien de 

causalité 
Entre le fait et le dommage et 

qui doit être direct et certain    

En principe, seule l'association est responsable des agissements de ses dirigeants à 

l'égard des tiers. Cependant, une action récursoire est toujours possible.  

Pour la responsabilité pénale, il faut : 

- Un élément légal : une infraction au sens du Code Pénal 

-  Un élément matériel : fait positif ou absention  

- Un élément moral : intention de nuire ou acte non-intentionnel 



6 – RESPONSABILITE CIVILE CONTRACTUELLE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Agissement en nom personnel pour le compte de 

l’association = responsabilité contractuelle  

 

Obligations des 

dirigeants 

Exemples de 

manquements 
Bonnes pratiques 

Gestion prudente et 

diligente  

Rendre compte de sa 

gestion  
(établissement de comptes 

annuels, rapport financier 

soumis à l’AG 

Inexactitude des 

données, absence ou 

mauvaise justifications de 

l’emploi des fonds 

Exécution de sa mission 

statutaire  

Exécution de sa mission 

statutaire  

Rédiger des statuts et un 

RI clairs et précis  

Prendre des décisions 

collégiales  

Le quitus  



7 – LA MISE EN JEU DE LA RESPONSABILITE PENALE 

PERSONNELLE 

Le dirigeant, 

auteur, coauteur 

ou complice 

d’infraction 

Le délit non 

intentionnel  

Si le comportement du dirigeant n'est pas séparable de ses fonctions de 

direction, seule la responsabilité de l'association se trouve engagée 

Infractions commises 

dans le 

fonctionnement de 

l’association  

Infractions commises 

dans la représentation 

de l’association s’il n’a 

pas agi pour le compte 

du groupement  

Défaut de déclaration des 

modifications statutaires 

ou de changement de 

dirigeants, pratiques 

discriminantes, …  

Intérêt personnel sous 

couvert de l’association, 

abus de confiance, 

détournement de 

biens,..   

Faute d’imprudence, 

de négligence ou de 

manquement à une 

obligation de prudence 

ou de sécurité 

Création ou 

contribution d’un 

dommage en cas de 

défaut de prise de 

mesures permettant 

de l’éviter  

Non accomplissement 

des diligences 

normales  

Défaut d’encadrement 

suffisant ou de 

personnes qualifiées, 

matériel en mauvais 

état 



8 – RESPONSABILITE FINANCIERE ET SOCIALE  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le bénévolat n’empêche pas la mise en jeu de cette responsabilité 

cependant celle-ci sera plus importante en cas de rétribution  

 
Obligations des 

dirigeants 

Exemples de 

manquements 
Bonnes pratiques 

Transparence et 

information  

Rendre compte de sa 

gestion  
(établissement de comptes 

annuels, rapport financier 

soumis à l’AG 

Faute de gestion : 
dépenses inconsidérées, silence 

sur de difficultés financières, … 

Respect des 

réglementations 

applicables  

Travail dissimulé ou 

autres dissimulations   

Solvabilité de 

l’association 

Actes conscients et 

volontaires destinés à donner 

l’apparence de la sincérité à 

des déclarations en réalité 

inexactes, et impliquant 

l’intention manifeste d’éluder 

tout ou partie de l’impôt 

Action en comblement du 

passif 

Interroger la DIRECCTE 

Respect des règles d’hygiène 

et de sécurité du travail 

Respect des règles de 

sécurité sociale  



9 – RESPONSABILITE DISCIPLINAIRE 

Manquement à des règles propres à une communauté  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A l’égard des 
adhérents  

A l’égard de la 

FFBB 

Violation du 

Règlement 

Intérieur 

Violation des 

Règlements 

Fédéraux 

Procédure strictement interne pouvant 
conduire à une exclusion  

Procédure disciplinaire fédérale  



10 – MESURES DE PREVENTION DES RISQUES 

Prévoir et définir 

strictement l’objet de la 

structure et les missions 

des dirigeants dans les 

Statuts  

Rédiger les PV des comités 

directeurs et des AG qui peuvent 

fixer des objectifs qui entreront 

alors dans le champ de 

compétences des dirigeants 

S’assurer et souscrire des 

assurances individuelles 

complémentaires couvrant 

tous les risques  

Prendre des décisions 

collégiales  

Diffuser et publier les 

informations dès que 

possible  

Se tenir régulièrement 

informé des modifications 

et évolutions juridiques en 

lien avec l’activité  

Se former, former ses 

salariés et ses bénévoles   

Contrôler et 

prévenir 

S’entourer d’experts et de 

personnes compétentes  

 Respecter les 

normes de sécurité  

Conserver les justificatifs  
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